
 L ’éd i to Êde Ê la ÊMair ie  
Avec le chant du coucou, nous sommes en droit d’espérer le retour tant attendu des beaux jours... 

Arrivés au cinquième numéro d’En Bref, c’est l’occasion de vous demander votre avis sur son format, son contenu, sa 
fréquence de parution et toute autre remarque le concernant. Aidez-nous à l’améliorer en remplissant et en nous retour-
nant le coupon-réponse que vous trouverez à la dernière page de cette édition.  

NuméroÊ5Ê-ÊAvrilÊ2022 

 F inances Êcommunales  
è Ê ÊTauxÊd’imposiƟonÊetÊbudgetÊ2022 

Nous subissons actuellement une augmentation des coûts de fonctionnement supérieure 
à l’augmentation des recettes fiscales. Il a été envisagé d’augmenter les taux d’imposition 
pour combler ce déficit, puisque le budget de la commune est très tendu. 

Toutefois, compte-tenu du contexte actuel et des hausses générales que subissent les 
habitants, il semble déplacé d’appliquer une hausse sur les taxes foncières en 2022 et plus censé de la reporter en 2023. 

Par ailleurs, nous vous informons que la TEOM (Taxe sur l’Enlèvement des Ordures Ménagères), gérée par le SICTOM 
a augmenté de 36 % sur 3 ans et devrait encore augmenter.   

Par conséquent, nous avons décidé de ne pas modifier les taux d’imposition sur les propriétés bâties (31,21 %) et les 
propriétés non bâties (40,46 %). 

Afin d’équilibrer le budget sans augmenter les impôts, nous envisageons de reprendre sur trois ans la provision pour 
risque constituée lors de la remise en état de la station d’épuration (provision devenue inutile). De cette façon, nous pou-
vons transférer 37 000 € aux recettes de fonctionnement du budget communal. 

Au-delà des dépenses et recettes courantes, le budget 2022 prévoit entre autres : 

DEPENSES RECETTES
Travaux de remise en état des voiries les plus 
dégradées

30 000 € Subvention voiries département 14 000 €

Rénovation de la benne du pick-up 2 600 € Subventions plan de relance Région AURA 13 000 €
Réparation de la lame du chasse neige 5 200 € Vente de deux terrains constructibles 110 000 €
Travaux de rénovation du centre bourg 26 000 € Abandon de la provision pour risque 37 000 €
Enfouissement de la ligne moyenne tension qui 
surplombe le terrain communal chemin du 
Sapillon

20 000 €

Entretien et fonctionnement du nouveau CTM 3 000 €

Acquisition de parcelles boisées 8 500 €
Remboursement des emprunts à long terme 
pour le financement du CTM et de la rénovation 
de la Mairie

20 000 €

Nettoyage du réservoir et entretien de la station 
de pompage

6 600 €

è Ê Important 

Il ne s’agit que d’une vision parƟelle du budget 
élaboré pour l’année 2022. Nous ne meƩons en 
avant ici que les dépenses et receƩes excepƟon-
nelles. 

RetrouvezÊenÊpageÊ2ÊleÊcompteÊadmi-
nistraƟfÊdeÊl’annéeÊ2021. 



 Compte ÊAdministrat i f Ê2021  



 Evènements  

èÊÊCarnaval 
Le dimanche 13 mars, l’APE a organisé son tradiƟonnel 
Carnaval, durant lequel les enfants ont défilé déguisés et 
assisté au spectacle burlesque «KATASTROFF ORKESTAR» 
à la Maison d’œuvre. 
Malgré le 
froid, ce fut 
un moment 
drôle et 
très convi-
vial !  

 

13Êmars  23Êavril  07Ê&Ê21Êmai  11Êjuin  

èÊÊ07ÊmaiÊ:ÊApériƟfÊpourÊtousÊ
etÊrepasÊdesÊaînés 

La commune et le CCAS ont le 
plaisir d’offrir l’apériƟf à tous 
pour l’accueil des nouveaux habi-
tants. Cet évènement sera suivi 
du repas des aînés qui n’avait pu 
avoir lieu au mois de janvier. Il 
sera animé par le Groupe Folklo-
rique Auvergnat. 

Nous vous aƩendons nombreux à 
parƟr de 11 h à la Maison 
d’œuvre ! 

èÊÊ21ÊmaiÊ:ÊFleurissementÊ 

Comme chaque année au prin-
temps, la commune organise 
l’opéraƟon de fleurissement du 
bourg. Toutes les bonnes volon-
tés sont les bienvenues ce jour-là 
pour parƟciper à l’embellisse-
ment du village ! 

èÊÊMarchéÊ 

TerroirÊetÊ 

ArƟsanat 
Pour la première 
fois, Tarentaise orga-
nise son marché de 
producteurs et d’ar-
Ɵsanat le  : 

SamediÊ11ÊjuinÊ 
àÊparƟrÊdeÊ9Êh 

Une trentaine d’ex-
posants sont aƩen-
dus, venez nom-
breux ! 

 

èÊÊFêteÊdeÊlaÊbière 
La dixième Fête de la bière organisée par l’associa-
Ɵon TAD était de retour ceƩe année ! Elle a eu lieu 
le 23 avril à la salle d’œuvre. Les parƟcipants ont 
pu déguster les bières de la Brasserie de la Loire 
tout en 
écoutant 
le concert 
du 
groupe 
ROCK 
ADDICT ! 



 Portra i t  

è Ê ÊAÊ99Êans,ÊPierreÊBasƟdeÊapparƟentÊàÊuneÊlignéeÊdeÊcentenaires ! 

P ierre Bastide est né le 15 janvier 1923 à Rabat, lorsque 
le Maroc était sous protectorat français. Son père, garde 
forestier, est décédé lorsqu’il n’avait qu’un an et il est le 
dernier d’une fratrie de trois garçons. Pierre a épousé 
Jeanne Pascale le 25 mai 1946.  

 C’est en 1946, année de son mariage, qu’il s’installe 
au Prieuré comme artisan. Jusqu’en 1984, année de sa 
retraite, il a été à la fois maréchal ferrant, réparateur de 
machines agricoles, ferronnier 

 Cela va faire bientôt 40 ans qu’il est à la retraite 
maintenant, alors que son épouse disait : « CelaÊneÊsertÊàÊ
rienÊqu’ilÊ cotiseÊàÊ laÊSécuritéÊSociale,Ê ilÊn’atteindraÊ jamaisÊ
l’âgeÊdeÊlaÊretraite ! » 

 Et pour cause ! Son époux Pierre a subit de nom-
breux accidents tout au long de sa vie ! 

 A la fin des années  80, il tombe d’une échelle en 
équilibre sur des tonneaux, en voulant ramoner les cornets 
de l’atelier… Sa main reste coincée entre le pneu d’un trac-
teur qu’il vient de regonfler et le garde-boue, ses doigts 
sont complètement écrasés mais fort heureusement, il 
n’en perdra pas l’usage.  

 Il faut noter également que du fait de son métier, il 
a reçu de nombreux éclats de soudure dans les yeux.  

 Il faut raconter aussi ce fameux 14 juillet 2007, lors-
qu’un ami venu de Pélussin lui amène une ruche protégée 
par un simple plastique, qu’il place sur un brancard avant 
d’aller l’installer. Mais la ruche va glisser et le plastique 
s’ouvrir si bien que lui et son ami sont assaillis par les in-

sectes qui les piquent à de multiples reprises ! Son visage 
est devenu gris et, si son épouse n’avait pas été là pour lui 
donner une bonne gifle, il ne se serait peut-être jamais 
relevé… Ce sont les pompiers de St Genest-Malifaux qui 
l’ont amené à l’hôpital il est resté une nuit en observation : 
sa tension était descendue à 5...  

 Plus récemment, Pierre Bastide s’est fait opérer 
d’une hernie. D’après l’électrocardiogramme, le cœur s’ar-
rêtait, puis repartait… un véritable cas d’école pour la pro-
fession médicale !  

  

 Bon pied bon œil, notre 
Pierre Bastide vit toujours aujour-
d’hui au Prieuré, entouré de ses 
proches, sa fille Michèle et son 
gendre Robert, son petit fils Bruno 
et sa petite fille Catherine. Il profite 
également de son arrière petit fils 
Théo qui lui rend visite de temps en 
temps.  

  

Cécile Trémeau 

EnÊhautÊ:ÊPierreÊBasƟde 

AÊgaucheÊ:ÊLeÊPrieuréÊdeÊPrarouet 



 Le Êmot Êdes ÊAssoc iat ions  

è Ê ÊAPE 
L'équipe de l'APE souhaite remercier chaleureusement 
tous les parents et les habitants du village qui parƟci-
pent aux différentes acƟons qui ont été menées, et à 
suivre.  
Plus que le financement des projets proposés par les 
insƟtuteurs pour les enfants de l'école, ce souƟen nous 
a permis, par exemple, d'organiser le spectacle pour le 
carnaval, accessible à tous. Malgré le froid, ce fut un 
moment haut en couleur, très convivial et drôle !  
Nous en profitons pour vous rappeler la tradiƟonnelle et 
incontournable VENTEÊ DEÊ FLEURSÊ lesÊ vendrediÊ 20Ê etÊ
samediÊ 21Ê maiÊ (excepƟonnellement avancée ceƩe an-
née, la fête de mères tombant pour l'ascension...).  

è Ê ÊAÊVOSÊAGENDASÊ! 
Þ Tarentaise COT challenge 14 & 15 mai, 
Þ Coupe de France VTT au Bessat 27, 28 & 29 mai, 
Þ Feu d’arƟfice et repas partagé le samedi 16 juillet, 
Þ Ball trap et soupe aux choux les 23 et 24 juillet. 

è Ê ÊTAD 
CeƩe année, à la suite de la crise sanitaire qui a 
restreint les acƟvités, plusieurs évènements 
font leur retour ainsi que quelques nouveau-
tés.  
Après la fête de la bière (le 23 avril), nous parƟ-
ciperons au marché du terroir et de l’arƟsanat 
le samedi 11 juin, nous organisons un casse-
croûte issu des produits locaux : plateau avec 
tripes pomme de terre ou saucisses pomme de 
terre sarrasson avec fromage et fruit à parƟr de 
9h.   
Par la suite, l’associaƟon TAD proposera 
comme à son habitude les concoursÊ deÊ pé-
tanques. Le concours semi-nocturne aura lieu 
le samediÊ 18Ê juinÊ et le concours en journée le 
samediÊ 16Ê juillet. PeƟts et grands y sont aƩen-
dus pour venir passer un bon moment dans la 
joie et la bonne humeur. Vous y trouverez de 
quoi grignoter et vous désaltérer ! 
Nous vous aƩendons nombreux lors de nos 
évènements avec votre sourire et votre joie de 
vivre pour partager des moments agréables.  

è Ê ÊDéjecƟonsÊcaninesÊ! 
Nous avons constaté depuis plusieurs mois dans le centre 
bourg, qu’il était nécessaire de slalomer entre les déjecƟons 
canines.  
Ce n’est pas la fautes des toutous, mais bien de leurs 
maîtres ! 
Nous vous rappelons donc que tout propriétaire de chien sur-
pris laissant la déjecƟon de son animal sur l’espace public 
pourra être sancƟonné : l’arƟcle R632-1 du Code pénal et 
l’arƟcle R541-76 du Code de l’environnement l’expose à une 
contravenƟon de 2ème classe... En effet, leÊramassageÊdesÊdé-
jecƟonsÊ deÊ votreÊ animalÊ estÊ obligatoire !Ê Si tout le monde 
fait preuve d’un peu de civisme, c’est le cadre de vie de tous 
qui sera préservé.  

 Civ isme  

è Ê Ê LESÊBONHEURSÊD’EXBRAYAT 
La traditionnelle « marche lecture » de l’association Les Bonheurs d'Exbrayat aura lieu le 8 octobre 2022 au dé-
part de Tarentaise (devant la Mairie) . Sur les 8 km du parcours, des extraits du roman de Charles Exbrayat Jules 
Matrat seront lus par une comédienne de Collectif 7.  



 InformaƟonsÊ 

è ÊQueÊpensez-vousÊd’EnÊBrefÊ? 

Þ Son format ?   

Þ Son contenu ? 

Þ Sa fréquence ? 

è Ê Ê LeÊtriÊsélecƟfÊduÊSICTOM 
Les nouveaux bacs de tri ont été installés par le SICTOM sur le parking à l’entrée du village. Comme les précédents, ils peu-
vent accueillir le verre, les journaux, papier, emballage, brique et les petits cartons pliés (les autres doivent être emmenés 
à la déchetterie). NousÊ comptonsÊ surÊ laÊ respon-
sabilitéÊdeÊtousÊafinÊdeÊrespecterÊlesÊrèglesÊdeÊtriÊ
etÊlaisserÊnotreÊvillageÊpropre.ÊNous en profitons 
pour vous rappeler que le tri sert à économiser, 
limiter notre impact environnemental, éviter de 
produire des déchets non recyclables… Il est bé-
néfique pour nos enfants, pour notre village, 
pour notre environnement et notre nature, et 
surtout pour notre budget. 
Le tri est ainsi l’affaire de tous ! Notre geste de tri 
contribue à économiser des ressources natu-
relles, à éviter le gaspillage et à limiter les pollu-
tions. 

ValorisaƟonÊdesÊdéchetsÊvertsÊcollectésÊenÊdécheƩeries  
Les quantités de déchets verts de coupe et taille de haies, tonte de pelouse, etc. collectés en déchèteries sont en augmen-
tation constante, du fait de l’interdiction règlementaire de procéder à leur brûlage.  
Près de 2500 tonnes de déchets verts sont ainsi collectés annuellement dans les quatre déchetteries du syndicat de col-
lecte des déchets ménagers SICTOM Velay Pilat auquel appartient la déchetterie de Saint Genest Malifaux.  
La charge financière du transport et de l’élimination de ces déchets verts est lourde et la question de la pertinence de leur 
valorisation dans une filière locale de recyclage s’est posée.  
La faisabilité d’une valorisation de ces déchets verts dans des exploitations agricoles du territoire a donc été étudiée avec 
la recherche d’un dispositif « gagnant / gagnant » : pour le SICTOM (réduction du cout du transport et traitement), et pour 
les utilisateurs agricoles (intérêt agronomique et économique par la réduction d’achat de paille et d’engrais complets).  
Sollicitées sur cette possible orientation, une vingtaine d’exploitations agricoles de notre territoire a fait part de son intérêt 
pour l’utilisation de déchets verts broyés, sous 2 formes :   

· En sous couche de paillage de litière d’étable, 
· En compostage avec les fumiers et lisiers, avant épandage sur les prairies. 

Un plan de valorisation agricole des déchets verts collectés en déchetteries a donc été construit et mis en œuvre début 
2022 sous forme contractuelle avec les exploitants agricoles volontaires :   

· Production de déchets verts broyés, réalisation d’analyses de contrôle de qualité agronomique et d’innocuité, par le 
SICTOM,  

· Mise à disposition du broyat de déchet verts contrôlé aux exploitations agricoles pour valorisation en paillage et 
compostage. 

Le déploiement et la pérennité de cette organisation vertueuse nous impose par contre à tous, utilisateurs des déchète-
ries, une attention toute particulière sur la qualité des déchets verts déposés, qui doivent évidemment être exempt d’élé-
ments indésirables (plastiques, métaux, grillages, …) pour ne pas nuire à leur recyclage en valorisation par les agriculteurs 
engagés. 

Vos suggesƟons : 


